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s'ils n.

o .jouissenît pas de la tolérance religieuse dont le principe est
COIlsacré en Russie par les traditions politiques et les mSurs

"tionales. Si les catholiques de l'empire sont persécutés, empri

nes, déportés, c'est par sollicitude pour eux, c'est pour leur
c'est our leur enseigner le respect (les lois. Mais, en fait de

les Russes n'en connaissent pas d'autres que l'abitraire le plus
utal. quand il s'agit des catholiques. Nous le montrerons à la
it de la lettre du tzar, que voici

de os avons reçu la notification que Votre Sainteté nous a faite

exPin avénement au trône pontifical et les vSux qu'elle nous

e me afi que les bonnes relations entre notre gouvernement

tad daint-Siége catholique romain puissent se rétablir, à l'avan
s Populations de notre empire qui professent cette religion
piese artageons ce désir de Votre Sainteté. La tolérance reli-

ti est un principe consacré en Russie par les traditions poli-
et les mours nationales.

to Ila pas dépendu de nous que l'Eglise catholique romaine,
l0o e toutes celles existant dans notre empire sous l'égide des

sri' accomplisse en pleine sécurité la mission que la religion,
exerc rmn étrangère aux influences politiques, est appelée à
ai ter tPour l'édification et la moralisation (les peuples. Votre

tecti e peut être convaincue que, dans ces limites, toute la pro-

n compatible avec les lois fondamentables de notre empire,
dont t evoir est de faire respecter, sera accordée à l'Eglise,
se e toest le chef spirituel et que nous seconderons avec empres-

re tous ses efforts tendant au bieu-être religieux de nos sujets
te catholique romain. " l

CO ol0te, en date de Broelberg près Zunich, le 15 février 1878,
do lniquée aux journaux catholiques par M. le comte Plater,
dont les renseignements suivants sur les procédés de tolérance

dés s mofscovites usent à l'égard des catholiques. Si ces procé-
rnieu t conformes aux lois (le l'empire, on avouera qu'il vaudrait

Vivre dans un pays où il n'y aurait pas de lois du tout.
prédit estruction systématique du rit latin, écrit M. le comte Plater,
et eiîee i Y a longtemps en Pologne, a suivi celle du rit grec-uni,
à p 1Prend des proportions alarmantes. Le gouvernement sème

aire mains la corruption dans les écoles comme dans les sémi-
re i supprime l'enseignenent du catéchisme, on il le fait

1sepacer pa r celui du schisme ; il in troduit violemment la languee 0e
c ans la liturgie, supprime les couvents et les églises, em-
Cte leur restauration, continue à déporter les prêtres, ruine

eli lquement les catholiques pour les forcer d'abjurer leur


